
  

Loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement 

Procédure de projets soumis à une EIE 

Cas de figure 1                                                   Cas de figure 2 
 

 

 

 

 

Délai maximum Délai maximum 

Scoping   

 

Rapport d’évaluation des incidences sur l’environnement (Art. 6)     Prépare et présente  
 

Information et participation du public (Art. 8) 
 Information au public par avis inséré dans au moins quatre journaux nationaux 

 Observations et suggestions transmise via le support électronique ou par écrit  

Délai de 30 jours à partir de la publication du rapport EIE 

Maître d’ouvrage 

Screening 

Scoping 

 

 EIE au cas par cas si seuils minimas atteints (Art. 2.3.2) 

 EIE au cas par cas si aucun seuil (Art. 2.3.3) 

Consultation et 

demande d’avis  
(Art. 5.4) 

Délai de 30 jours  

Consultation et 

demande d’avis  
(Art. 5.4) 

Délai de 30 jours  

Avis 

(Art. 5) 
 Champ d’application 

 Niveau de détail du 

rapport EIE 

Délai de 90 jours 

Autorité compétente 

 

Autres autorités  

Procédure et décisions d’autorisation :  

Consultation 

transfrontalière 
(Art. 9) 

Délai à définir au cas par cas 

Conclusion motivée  

(Art. 10) 
Complément d’information suite aux consultations 

Délai de 3 mois 

Autorité compétente 

Maître d’ouvrage Autorités appelées à autoriser le 

projet 

D
é

la
i 3

0 
jo

u
rs

 
D

él
ai

 3
 m

o
is

 

Consultation et demande d’avis  
(Art. 7) 

 Soumis aux autorités ayant des responsabilités spécifiques relatives aux facteurs visés à l’article 5 

 Les autorités consultées sont désignées au cas par cas en fonction de la nature du projet 

Délai de 3 mois  

Consultation obligatoire 
Ministre  du développement durable et des 

infrastructures  
(Compétences aménagement du territoire) 

Projets visés à la deuxième section 

D
él

ai
 3

 m
o

is
 

Autres autorités  

Autres autorités  

Avis  

(Art. 5) 
 Champ d’application 

 Niveau de détail du rapport EIE 

Délai de 90 jours (Screening and Scoping) 
 
 

D
él

ai
 9

0
 jo

u
rs

 

Autorité compétente 

 

D
él

ai
 9

0
 jo

u
rs

 

D
él

ai
 à

 d
é

fi
n

ir
 

Vérification préliminaire (Art. 4) 

 
           Décision de détermination 

             Notifie au maître d’ouvrage 

             Publicité simultanée sur support 

électronique 

Autorité compétente 

 fournit les 

informations sur les 

caractéristiques du 

projet (Art. 4.1) 

 

Maître d’ouvrage 
 

 

fournit les informations 

sur les  

caractéristiques 

spécifiques du projet : 

Localisation 

Capacité technique 

Indice probable sur 

l’environnement 

 

Maître d’ouvrage 

Autorité compétente 

 

D
él

ai
 3

0
 jo

u
rs

 

 

Autorité compétente 

D
él

ai
 3

0
 jo

u
rs

 

 

 Loi relative aux établissements classés 

 Loi concernant la protection de la nature et des ressources naturelles 

 Loi relative à la protection et la gestion de  l’eau  

 Loi concernant le remembrement des biens ruraux 

 EIE soumis d’office (Art. 2.2) 

 EIE obligatoire si seuils atteints (Art. 2.3.1) 

  

Voir procédure d’évaluation des 

incidences et autorisation des 

infrastructures de transport 

soumis à une EIE 

 
Autorité 

compétente 
Ministre de 

l’environnement 

Avis et décisions 

 

Comité 

interministériel  
 Supervise les 

procédures 

d’évaluation des 

incidences sur 

l’environnement 

 Formulation des 

recommandations à 

l’autorité 

compétente 

 

EIE non requise 
 

EIE requise 
 


